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CS 14253 - 35042 RENNES Cedex 
Standard : 02.90.08.80.00 
www.bretagne.ars.sante.fr 

 
 

Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 

ARRÊTÉ 
 

constatant la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie à RENNES (35) 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L5125-5-1 et L5125-22 ; 
 
VU le Décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de Directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la Directrice Générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1954 autorisant le transfert d’une officine de pharmacie au 61 rue Bigot de 
Préameneu à RENNES (35000) faisant suite à l’autorisation de création de l’officine de pharmacie obtenu par 
arrêté préfectoral du 14 juin 1950 sous le n° de licence 35#000178 ; 
 
VU le dossier transmis par courrier en date du 5 septembre 2023, réceptionné à l’ARS le 6 septembre 2023, ainsi 
que les éléments complémentaires reçus le 24 octobre 2023 par courrier du 20 octobre 2023, de la SARL 
"PHARMACIE SAINTE-THERESE GUINODA", représentée par Monsieur Frédéric GUINODA, titulaire de la 
pharmacie susvisée, relatif à la fermeture définitive de son officine le 16 décembre 2023 (24h00) ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : Il est pris acte de la cessation définitive d’activité à compter du 16 décembre 2023 (24h00) de l’officine 
de pharmacie sise 61 rue Bigot de Préameneu à RENNES (35000). La licence n° 35#000178 attachée à cette 
officine sera caduque à compter de cette même date. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé Bretagne, hiérarchique auprès du Ministre chargé de la santé ou contentieux devant 
le tribunal administratif compétent, dans le délai de deux mois, à compter de la date d’effet de l’acte. Le tribunal 
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La directrice de la stratégie régionale en santé de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de 
Bretagne. 
 

Fait à Rennes, le 14 novembre 2023 
 
 

P/La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice de la Stratégie Régionale en Santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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CS 14253 - 35042 RENNES Cedex 
Standard : 02.90.08.80.00 
www.bretagne.ars.sante.fr 

 
 

Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 

ARRETE 
portant modification de dénomination d’adresse d’une officine de pharmacie à LANESTER (56) 

 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

 
 
VU le code de la santé publique, notamment l’article R5125-11 ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la Directrice Générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 28 octobre 1953 portant autorisation de création de l’officine de pharmacie sise 
Rue Jean Jaurès à LANESTER (56600) sous le n° de licence 56#000208 ; 
 
VU le dossier reçu par courrier en date du 24 octobre 2023 relatif à la modification de la dénomination de l’adresse 
de l’officine de pharmacie sise 152 rue Jean Jaurès à LANESTER (56600), dont les pharmaciens titulaires sont 
Madame Catherine GUILLOU et Monsieur Bernard GUILLOU ; 
 
VU le certificat de numérotage de la Mairie en date du 18 octobre 2023 indiquant que l’officine de pharmacie se 
situe 152 rue Jean Jaurès à LANESTER (56600) ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Suite à l’attribution d’un numéro de voie, l'adresse de l'officine de pharmacie ayant fait l'objet de la 
licence n° 56#000208 accordée par arrêté le 28 octobre 1953 est le 152 rue Jean Jaurès à LANESTER (56600). 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La Directrice de la Stratégie Régionale en Santé est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 14 novembre 2023 
 
 

P/La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice de la Stratégie Régionale en Santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTÈRE DE LA SANTE ET DE LA PRÉVENTION 

MINISTÈRE DELÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA SOUVERAINETÉ 
INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE, CHARGÉ DES COMPTES PUBLICS 

 

Arrêté modificatif n°6 du 28 novembre 2023 
portant modification de la composition du conseil départemental des Côtes d’Armor 

au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations 
de sécurité sociale et d’allocations familiales de Bretagne 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à 
D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil départemental des Côtes 
d’Armor au sein du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d'allocations familiales de Bretagne, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 4 juillet et 20 octobre 2022, 6 février, 26 mai et 13 juin 2023, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME)  
le 27 novembre 2023, 
 

ARRETENT 
 

Article 1 
L’arrêté du 18 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil départemental des 
Côtes d’Armor au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de 
sécurité sociale et d’allocations familiales de Bretagne est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Confédération des 
petites et moyennes entreprises (CPME), est nommé en tant que membre suppléant : 
 
Monsieur Marc MORELLE 
 

Article 2 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 
 
Fait à Rennes, le 28 novembre 2023 
 Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 

Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle 

et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DES FAMILLES 

 
Arrêté modificatif n°7 du 27 novembre 2023 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales des Côtes d’Armor 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
La ministre des solidarités et des familles, 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 

Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 4 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la caisse 
d’allocations familiales des Côtes d’Armor, 
 

Vu les arrêtés modificatifs des 8, 10 mars, 22 avril, 9 mai 2022, 3 janvier et 5 octobre 2023, 
 

Vu la modification de représentation formulée par la Confédération des petites et moyennes entreprises 
(CPME), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 4 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales des Côtes d’Armor est modifié comme suit : 
 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME), le siège de membre suppléant de Monsieur Philippe LEFORT est 
déclaré vacant. 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 
 
Fait à Rennes, le 27 novembre 2023 
 

Le ministre de de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

La ministre des solidarités et des familles, 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ DU 17 NOVEMBRE 2023
PORTANT DÉROGATION EXCEPTIONNELLE À TITRE TEMPORAIRE À L’INTERDICTION

DE CIRCULATION À CERTAINES PÉRIODES DES VÉHICULES DE TRANSPORT DE
MARCHANDISES DE PLUS DE 7,5 TONNES DE PTAC

AFFECTÉS AU TRANSPORT DE CARBURANTS

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

VU le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ;

VU l’arrêté  du  16  avril  2021  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de  transport  de
marchandises à certaines périodes, notamment ses articles 1, 2 et 5-I ;

VU  le  décret  du  13  juillet  2023  portant  nomination  de  M.  Philippe  GUSTIN,  préfet  de  la  région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 21 août 2023 donnant délégation de signature à M. Hervé TOURMENTE, Préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone ;

CONSIDÉRANT les conséquences de la tempête Ciaran sur le réseau de distribution électrique de
plusieurs départements de la zone Ouest, notamment en région Bretagne, et la nécessité de recourir à
de nombreux groupes électrogènes dont il convient d’assurer l’approvisionnement en carburant ;

CONSIDÉRANT que sans le rétablissement du réseau électrique, l’arrêt des groupes électrogènes est
de nature à porter atteinte à l’intégrité des personnes et des biens ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de faciliter le transport de ces marchandises et de déroger de manière
exceptionnelle aux interdictions de circulation prévues à l’arrêté ministériel du 16 avril 2021 susvisé ;

SUR PROPOSITION de l’État-major interministériel de zone :

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

La circulation des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC, en charge
ou  en  retour  à  vide,  affectés  au  transport  routier  de  carburants et  participant  au
réapprovisionnement des réseaux de distribution, ainsi que des secteurs industriel,  agricole et des
transports routiers, est  exceptionnellement autorisée dans les départements de la région Bretagne
(soit les départements des Côtes-d'Armor, du Finistère, d’Ille-et-Vilaine et du Morbihan), le dimanche
19 novembre 2023, de 5h à 19h.

1/2

Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R53-2023-11-25-00001 - Arrêté du 25 novembre 2023 portant dérogation

exceptionnelle à titre temporaire à l�interdiction de circulation à certaines périodes des véhicules de transport de marchandises de

plus de 7,5 tonnes de ptac affectés au transport de carburants

56



ARTICLE 2 : Les conducteurs des véhicules doivent pouvoir justifier de la conformité du transport
effectué au titre des dispositions de la présente dérogation en cas de contrôle.  Les justificatifs
doivent  être  fournis  aux  agents  de  contrôle  et  se  trouver  à  bord  du  véhicule,  ou  être
immédiatement accessibles s’ils sont dématérialisés. 

ARTICLE  3 :  Toute  infraction  aux  dispositions  du  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie
conformément aux lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 4 : Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié  au  recueil  des  actes  administratifs :  les  préfets  des  départements,  les  directeurs
départementaux  des  territoires  (et  de  la  mer),  les  directeurs  départementaux  de  la  sécurité
publique, les commandants des groupements de gendarmerie départementale.

Pour le Préfet de zone,

Le Préfet délégué
pour la défense et la sécurité
Signé
Hervé TOURMENTE

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, le présent acte peut
faire l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou publication, devant
le  tribunal  administratif  de  Rennes  qui  peut  être  saisi  via  l’application  Télérecours  accessible  par  le  site
https://www.telerecours.fr.  Il  peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone. Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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